
Le non-respect des normes de sécurité au travail peut-il conduire
à une peine de prison ?

Réponse courte

Le non-respect des normes de sécurité au travail au Luxembourg peut effectivement conduire à une peine de prison.

Selon l’article L.314-1 du Code du travail, une peine d’emprisonnement de huit jours à trois ans peut être prononcée

en cas de manquement grave ou de récidive, notamment si l’infraction a causé la mort ou une incapacité permanente

d’un salarié.

La responsabilité pénale concerne principalement les personnes physiques (employeur, dirigeant, préposé), tandis

que la personne morale (société) encourt des amendes mais pas de peine privative de liberté. Le risque de peine de

prison est donc réel pour les responsables en cas de violation grave des obligations de sécurité.

Définition

Le non-respect des normes de sécurité au travail désigne toute violation des obligations légales imposées à

l’employeur ou à ses représentants en matière de prévention des risques professionnels, de protection de la santé

et de la sécurité des salariés sur le lieu de travail. Ces obligations sont définies principalement par le Code du

travail luxembourgeois, notamment dans ses articles L.312-1 et suivants, ainsi que par des règlements grand-

ducaux spécifiques relatifs à la sécurité et à la santé au travail.

Conditions d’exercice

La responsabilité pénale de l’employeur ou de ses préposés peut être engagée en cas de manquement aux

prescriptions relatives à la sécurité et à la santé des travailleurs. L’infraction est constituée dès lors qu’un acte ou une

omission volontaire ou involontaire entraîne une violation des dispositions légales ou réglementaires applicables. La

gravité de la sanction dépend du caractère intentionnel ou non du manquement, de la nature des risques encourus et

des conséquences effectives sur la santé ou la vie des salariés. La peine de prison est encourue en cas d’infraction

grave, notamment lorsque le manquement a causé un accident du travail ayant entraîné des blessures graves ou la

mort d’un salarié.

Modalités pratiques

En cas de contrôle ou d’accident, l’Inspection du travail et des mines (ITM) constate les infractions et peut dresser

procès-verbal. Le dossier est transmis au Parquet, qui décide de l’opportunité des poursuites pénales. Les peines

prévues par l’article L.314-1 du Code du travail peuvent aller jusqu’à une amende et/ou une peine d’emprisonnement.

La durée maximale de la peine de prison est de trois ans en cas de récidive ou si l’infraction a causé la mort ou une
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incapacité permanente d’un salarié. La responsabilité pénale peut être engagée à l’encontre de la personne physique

(employeur, dirigeant, préposé) ou de la personne morale (société), cette dernière étant passible d’amendes mais

non de peines privatives de liberté.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l’employeur de mettre en place toutes les mesures de prévention requises, d’assurer la formation

et l’information des salariés, et de veiller à l’entretien régulier des équipements de travail. Toute défaillance dans

l’application des règles de sécurité doit être immédiatement corrigée. Il est recommandé de documenter

systématiquement les actions de prévention et de tenir à jour les registres obligatoires (registre des accidents, fiches

de sécurité, rapports de vérification). En cas d’accident, il convient de coopérer pleinement avec l’ ITM et de prendre

sans délai les mesures correctives nécessaires. La délégation de pouvoirs à un responsable sécurité clairement

identifié et formé peut limiter la responsabilité pénale de l’employeur, sous réserve que cette délégation soit effective

et documentée.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables figurent dans le Code du travail, Livre III, Titre I, Chapitre IV (articles L.314-1

à L.314-5), qui prévoient les sanctions pénales en cas de violation des obligations de sécurité. L’article L.314-1

prévoit expressément la possibilité d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois ans, outre une amende, en cas

de manquement grave ou de récidive. Les règlements grand-ducaux relatifs à la sécurité et à la santé au travail, ainsi

que la jurisprudence des juridictions répressives luxembourgeoises, précisent les conditions d’application et

d’aggravation des peines. La responsabilité pénale ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de la responsabilité civile

de l’employeur à l’égard des victimes.

Le risque de peine de prison est réel en cas de manquement grave ou de récidive, notamment si l’infraction a causé un accident grave

ou mortel. Il est donc essentiel de vérifier régulièrement la conformité des pratiques de sécurité et de former les responsables à leurs

obligations pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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